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Réunion du 5 avril 2019 
 
Appel n°6 (2018/2019) 
 
Composition de la Commission d’Appel, en date du mercredi 3 avril 2019, à 19h : 
MM. BERTHON Fabrice, VINCENT Pascal, JACON René, BERTOLOTTI Bernard, PERRET Jean Marc, BAYLE Thierry ; 
assistés de Mme. JEANPIERRE Claudette et de M.SERAFINO Sidoni, de la Commission des Règlements. 
 
Appel du club du SUC TERRENOIRE, suite à une décision de la Commission des Règlements du District de la Loire, concernant un 
match à rejouer en U13, du 2 février 2019, SUC TERRENOIRE - ST JEAN BONNEFONDS (Promotion Poule F). 
   
La Commission a pris connaissance de l’appel pour le déclarer recevable sur la forme. 
Présents :  
- pour le club du SUC TERRENOIRE : MM. FAURE Michel (président), VIGNOGNE Boris, BEKKA Idriss.   
- pour le club de St Jean Bonnefonds : MM. CELANT Patrick (président), FAURE Noel, TERCHOUN Yoann 
- l'arbitre de la rencontre : M. BERTOUCHE Rachid. 
Absences non excusées : MM. CAMPILLO Grégory, LACHMIB Sélic. 
 
Les représentants de la Commission des Règlements n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la décision. 
 
Après avoir entendu les membres de la Commission des Règlements qui expliquent les raisons de faire rejouer le match, car il s’agit 
de Foot d’Animation et que cette décision est en faveur des enfants. 
Que M. CELANT présente les excuses de son club qu’il représente, envers le club du SUC TERRENOIRE, précisant qu’un évènement 
tel qu’une blessure d’un jeune enfant peut être stressant et angoissant pour un dirigeant n’ayant pas su gérer. 
La Commission d’Appel rappelle aux gens présents lors de cette réunion, qu’il ne s’agit que de Foot d’Animation et de sport, et qu’il est 
regrettable de déclencher une commission par certains comportements, ne venant pas des enfants mais des adultes présents.   
En accord avec les deux équipes et leurs présidents présents. 
 
La Commission d’Appel décide : 
De confirmer la décision de la Commission des Règlements et de faire rejouer le match : 
Les deux clubs rentreront en contact pour s’entendre sur une date, en accord avec la Commission des Jeunes. 
Frais de dossier administratif à l’encontre du SUC TERRENOIRE : 100 €.   
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